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PREAMBULE 

L’Office français de la biodiversité (OFB), est né le 1er janvier 2020. Cet établissement public, placé sous la 
tutelle du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires et du ministère de l'Agriculture 
et de la Souveraineté alimentaire, a été créé pour protéger et restaurer la biodiversité.  

Il contribue, s'agissant des milieux terrestres, aquatiques et marins, à la surveillance, la préservation, la gestion 
et la restauration de la biodiversité ainsi qu'à la gestion équilibrée et durable de l'eau en coordination avec la 
politique nationale de lutte contre le réchauffement climatique (article L.131-9 du Code de l’environnement). 

L’OFB gère en propre des aires protégées terrestres et marines, il agit pour contribuer à la protection et la 
conservation des habitats et des espèces qui s’y développent et en faire des vitrines d’exemplarité en matière 
de connaissance et de gestion. 

ARTICLE 1 – CONTEXTE ET PRESENTATION 
 
La Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage (RNCFS) de Donzère-Mondragon est gérée par l’Office 
Français de la biodiversité depuis 2020 dans la continuité de la gestion jusqu’alors assurée par l’ONCFS par 
arrêté préfectoral et ministériel.  
 
Les réserves nationales de chasse et de faune sauvage sont créées pour la conservation de la faune sauvage, 
la gestion des habitats naturels et la recherche scientifique (art. L. 422-27 du code de l’environnement) : 

 Protection des populations d’oiseaux migrateurs ; 
 Sauvegarde des milieux naturels indispensables à la préservation d’espèces menacées ; 
 Développement d’outils de gestion pour les espèces de la faune sauvage et de leurs habitats 

L'objectif du marché est de réaliser des prestations d’entretien de la végétation en faveur de la biodiversité 
d’une aire protégée dans la période la moins impactante pour la faune et la flore.  

• 1.1 Description synthétique de la RNCFS de Donzère-Mondragon, objet de la consultation  
La réserve nationale de chasse et de faune sauvage (RNCFS) de Donzère-Mondragon s’étend entre la 
commune de Donzère dans la Drôme (26, Auvergne-Rhône-Alpes) et jusqu’à Mondragon dans le Vaucluse 
(84, Provence-Alpes-Côte d’Azur). Elle est entièrement comprise sur le Domaine Public Fluvial (DPF) constitué 
par le canal de dérivation du Rhône de Donzère-Mondragon. La concession de ce canal est détenue par la 
Compagnie Nationale du Rhône depuis 1933. Le canal a été construit en 1952 et la réserve date de 1954.  
 
La réserve a une superficie de 1450 ha, sur 26 km de long. Elle est composée du canal de dérivation qui 
commence au barrage situé sur la commune de Donzère (Drôme, 26) et s’étend jusqu’à la confluence avec le 
Vieux Rhône à Mondragon (Vaucluse, 84) et intègre ses berges et les contre-canaux. La moitié de la réserve 
de Bollène à Mondragon est incluse dans le site Natura 2000 du Rhône aval.  
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Carte 1 : partie drômoise de la RCFS de 
Donzère-Mondragon sur les communes de 
Donzère, La Garde-Adhémar et Saint-Paul-

Trois-Châteaux 

Carte 2 : partie vauclusienne de la RCFS de 
Donzère-Mondragon sur les communes de 

Bollène et de Mondragon 

• 1.2 La réglementation sur le site de la réserve : 
Le territoire de la RNCFS de Donzère-Mondragon est soumis à des modalités réglementaires mentionnées 
dans l’arrêté inter-préfectoral n°6338 du 13 et 29 octobre 1997 qui énumère un certain nombre d’interdictions 
et leurs exceptions ou dérogations pour certains usagers. 

 Tout acte de chasse est interdit ; 
 L’accès des véhicules à moteur est interdit en dehors des voies ouvertes à la circulation ; sauf pour la 

CNR, l’OFB, services de l’Etat et de Secours ; 
 La pénétration des chiens, même tenus en laisse, est interdite en tout temps à l’intérieur de la réserve ; 

sauf pour les chiens de secours et de service, utilisés sous le contrôle de l’OFB, dans le cadre des 
études et expérimentations. 

 Le camping est interdit. 
 La circulation des piétons et cyclistes est interdit en dehors des sentiers autorisés ; 
 Toute utilisation d’appareils sonores est interdite. 
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• 1.3 Les objectifs à long terme et des menaces sur la biodiversité 

 
 

ARTICLE 2 – OBJET DU MARCHE 
 
L’objet du présent marché porte sur la mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 3 ans (travaux 2026-
2027-2028) d’opérations multiples de débroussaillage mécanique et manuel sur des secteurs de la RNCFS 
situés dans la Drôme sur les communes de Donzère, de Saint-Paul-Trois-Châteaux et Pierrelatte, et dans le 
Vaucluse sur les communes de Bollène et de Mondragon.  
 
L’OFB, gestionnaire de la RNCFS de Donzère-Mondragon, souhaite effectuer des travaux de débroussaillage 
avec des modalités spécifiques d’intervention. 
 
Il s’agit de : 

- Limiter l’attractivité de la réserve pour les sangliers en supprimant les zones refuges pour cette espèce 
et limiter ainsi leur prolifération qui perturbe certains aspects de la gestion et pose des problèmes de 
dégâts agricoles et de sécurité publique ; 

- Favoriser l’ouverture du milieu sur certains secteurs pour la conservation du patrimoine floristique et 
au bénéfice du cortège de la faune inféodée aux habitats de pelouses comme les insectes et les 
oiseaux ; Cette restauration de milieu est accompagnée par un entretien éco pastoral quand cela est 
possible ;  

- Contribuer à l’amélioration de l’organisation des battues (collectives et administratives) par la gestion 
de la végétation à proximité immédiate des postes de tirs pour des raisons de sécurité et d’efficacité ; 

- Entretenir la végétation aux abords des équipements pastoraux incontournables pour la conduite des 
troupeaux présents sur la réserve (clôtures). 

 
Des spécificités contextuelles sont à prendre en considération : les parcelles visées par ces travaux présentent 
des contextes de sol mince et meuble, avec du gravier affleurant et des éléments de biodiversité à conserver. 
Les secteurs visés par ces travaux de débroussaillage sont situés sur l’endiguement de l’aménagement de 
Donzère-Mondragon. 
 
Le candidat devra tenir compte d’éventuels report de travaux dans sa réponse pour raisons de conditions 
météorologiques, d’état du sol ou de co-activités avec les équipes de CNR ou de ses prestataires.  
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Le débroussaillage sélectif est effectué mécaniquement grâce à des engins adaptés à des travaux en espaces 
naturels : légers, maniables, peu bruyant, révisés et propres en arrivant sur le chantier. Une liste des engins 
utilisés pour la réalisation des travaux sera transmise par le candidat.  
Très ponctuellement des arrachages localisés de ligneux avec leur système racinaire est à prévoir dans les 
secteurs mécanisables. Dans ce cas, le terrassement devra aussi être pris en compte dans la proposition. 
Dans certains cas, le débroussaillage mécanique sera accompagné d’une intervention manuelle sur des 
secteurs plus sensibles. Il peut représenter jusqu’à 10% du temps à passer sur ce chantier. Les branches 
basses de certains résineux pourront être coupées manuellement. 
Les éléments de biodiversité (buissons, arbres et bosquets) à conserver seront identifiés et matérialisés sur 
site par l’équipe de gestion de la réserve. 

ARTICLE 3 – DUREE ET DELAIS D’EXECUTION 

• 3.1 : Durée du marché 

La durée prévisionnelle du marché est de 36 mois à compter du 1er mars 2026. 

Le présent marché est conclu pour une durée ferme d’un (1) an à compter de sa date de notification. Il est 
reconductible tacitement deux (2) fois, par période successive d’un (1) an, sans que sa durée totale n’excède 
trois (3) ans (36 mois). 

La reconduction interviendra tacitement à chaque date anniversaire, sauf décision contraire de l’OFB. En cas 
de non-reconduction, l’OFB devra notifier sa décision au titulaire par écrit, au plus tard deux (2) mois avant la 
date anniversaire du marché. À défaut de notification dans ce délai, le marché sera réputé reconduit pour une 
nouvelle période d’un (1) an. 

 

• 3.2 Période de réalisation  
Les travaux se dérouleront en dehors des périodes sensibles pour les espèces de flore (floraison) et de faune 
(nidification, reproduction) présentes sur le site. La période d’intervention est programmée au printemps en 
mai (exclusivement pour les travaux de dégagement des clôtures électriques) et en automne entre le 1er 
septembre et le 30 novembre pour tous les travaux. 
 
Les travaux devront être terminés pour le 30 novembre avec une prolongation possible mais uniquement en 
cas d’aléas météorologiques, de l’état du sol ou de la gestion de la co-activité avec les équipes de CNR ou ses 
prestataires. Dans tous les cas, ce report se fait sur la demande de l’équipe de gestion éventuellement après 
un signalement de la part du prestataire. 

ARTICLE 4 – PRESTATIONS ATTENDUES 

• 4.1 : Dispositions générales 
Cette prestation se traduit par : 

• Des opérations de débroussaillage avec des engins mécaniques en fonction du contexte du secteur 
• Des opérations de débroussaillage manuel avec une équipe de 2 personnes  

• 4.2 : Dispositions particulières  
Les interventions sur la végétation sont réalisées à l’aide d’engins adaptés, tels que des tracteurs équipés d’un 
broyeur forestier, des tracteurs munis d’un broyeur à lame de 4,6 mètres de largeur, et/ou de petits engins 
compacts polyvalents à chenilles ou à pneus, permettant d’intervenir dans des zones difficilement accessibles. 
Le choix des équipements est arrêté par l’OFB en fonction de la croissance et de la densité de la végétation 
sur le secteur, ainsi que de la topographie du terrain. 
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1. Débroussaillement des fourrés et taillis à végétation dense 

Ces travaux visent à débroussailler les zones envahies par des fourrés et des taillis à végétation dense, en 
utilisant un tracteur forestier équipé d’un broyeur forestier. Le diamètre des arbustes à débroussailler peut 
atteindre jusqu’à 15 cm. Les arbres de diamètre supérieur doivent être épargnés. Les secteurs concernés par 
ces travaux incluent principalement les zones forestières telles que la Croisière, les Ribauds ou la Mandefort. 
D’autres secteurs pourront être ajoutés ponctuellement en fonction de la croissance de la végétation et des 
besoins en gestion. La surface estimée pour ces interventions est d’environ 30 à 40 hectares. 

2. Coupe des refus de pâturage dans les enclos 

Afin de favoriser la biodiversité des pelouses méditerranéennes, il est nécessaire de couper les ligneux dans 
les enclos. Cette coupe est généralement moins dense que celle réalisée pour le débroussaillage des fourrés 
et vise à maintenir la végétation nécessaire à la biodiversité tout en évitant la prolifération de végétaux ligneux 
indésirables. 

3. Coupe/broyage de végétation aux abords des miradors 

Les tirs de prélèvement des sangliers s’effectuant depuis les miradors, les zones situées devant ces postes 
doivent être dégagées pour assurer une visibilité optimale et garantir des tirs en toute sécurité. Les 
interventions, réalisées entre septembre et novembre, consistent à dégager et entretenir les postes, qu'ils 
soient équipés ou non de miradors. 

4. Broyage des layons 

Les layons présents sur la réserve sont destinés à faciliter, en toute sécurité, les tirs de prélèvement des 
sangliers. Ces travaux seront réalisés à l’aide d’un tracteur forestier ou d’un tracteur de taille réduite, selon la 
largeur des layons, et équipés soit de broyeurs forestiers, soit de broyeurs à lame (préciser les conditions 
d’utilisation des différents matériels). 

5. Coupe de végétation le long des clôtures électriques 

Pour garantir le bon fonctionnement des clôtures électriques installées pour le pâturage, il est nécessaire de 
couper la végétation sous les fils conducteurs. Cette coupe doit être effectuée sur une largeur de 30 à 50 cm 
de part et d’autre du fil, sur un linéaire total de 8 000 mètres (8 km). Les travaux seront réalisés manuellement 
à l’aide de débroussailleuses à dos, en binôme, pour un fauchage précis et efficace. Les interventions auront 
lieu en deux périodes : mai et septembre. 

Tableau estimatif (selon la pousse de la végétation) 
Nombre de 
jours / an 

Nombre 
de jours 
sur 36 
mois 

Tracteur forestier avec broyeur forestier) 20 60 
Tracteur avec débroussailleuse à lames ou à marteaux (largeur 4,60 m) 4 12 
Petit engin léger à chenilles ou à pneus  6 18 
Intervention manuelle avec 2 opérateurs en mai (3 jours) et en septembre (3 
jours) avec des débroussailleuses à fils et à lames (et option : tronçonneuse) 

 
12 

 
36 

Répartition par secteur pour le débroussaillage mécanique à titre indicatif 
Annexes : Cartes des secteurs concernés  
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Zones de débroussaillage Nombre de 

jours 
d’intervention 
par an  

Plateau de la Zone d’études 3 
Croisière 3 
Déchetterie 3 
Ribaud 3 
Motoball 2 
Entraigues 3 
Mandefort 3 

 

• 4.3 : Caractéristiques techniques 
Les surfaces d’interventions pour le débroussaillage mécanique et manuel sont réparties sur les communes 
de Bollène et de Mondragon dans le Vaucluse en priorité et ensuite sur les communes de Donzère et Saint-
Paul-Trois-Châteaux dans la Drôme. 
 
La surface varie en fonction de la croissance de la végétation soumise elle-même à la variabilité saisonnière 
des conditions météorologiques, c’est pourquoi l’équipe de gestion de la RNCFS formule son besoin en temps 
pour chaque type d’intervention.  
 
Les parcours de débroussaillage mécanique seront adaptés à chaque fois pour prendre en compte la 
croissance de la végétation, les conditions de sol et la co-activité (présence des troupeaux).  
 
Les parties inaccessibles comme les miradors et les postes et les clôtures du parc des chevaux seront traitées 
manuellement avec 2 personnes par jour. Une première intervention aura lieu en mai et la deuxième en 
septembre-octobre.  

• 4.4 Déroulement prévisionnel des interventions, interruption et suivi  
 

 2026 2027 2028 
Mois 05  09 10 11 05 09 10 11 05 09 10 11 

DEB Méca  X x x  x x x  x x x 

DEB Manuel x X x x x x x x x x x x 

 
En amont des interventions, les zones à débroussailler seront identifiées sur une carte, définies par la 
conservatrice de la RNCFS et remise au prestataire.  
 
Préalablement à chaque intervention, des visites sur site et ce pour chaque secteur d’interventions, en 
préalable au démarrage des travaux seront faites avec la conservatrice et/ou l’agent de gestion.  
Le prestataire devra prévenir impérativement la conservatrice et l’agent de gestion, 2 jours avant intervention 
sur zones. 
 
Des acteurs locaux seront susceptibles d’être présents.  
Chaque intervention par zone prendra fin selon les modalités définies à l’article 5.4 (vérifications de l’exécution 
de la réalisation des prestations). 
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ARTICLE 5 – ORGANISATION DES PRESTATIONS 

• 5.1 Mesures environnementales et sociales 

Mesures environnementales : 
Le chantier devra être mené de façon exemplaire : 
 

⬧ Préserver la structure des sols minces des habitats de pelouses à restaurer ; travail uniquement sur 
sol sec (ou gelé) pour des travaux mécanisés ; engins dont la portance est adaptée à la fragilité du 
sol ; 

⬧ Optimiser les trajets et itinéraires empruntés par les engins sur les secteurs sensibles de manière à 
réduire l’impact potentiel des passages mécanisés sur les sols ; 

⬧ Limiter les déplacements en dehors de la zone de travaux. Les prestataires apportent une attention 
particulière pour limiter leurs déplacements et n’empruntent que les pistes et/ou utilisent les places 
de parking prévues ; 

⬧ S’assurer de la propreté des machines avant l’arrivée sur le chantier pour éviter l’introduction 
d’espèces végétales exotiques envahissantes (renouée du Japon, jussie, etc.), nettoyer et désinfecter 
les machines (présenter une attestation sur l’honneur avant le premier jour du chantier) ; 

⬧ S’assurer de l’entretien des machines, localiser les pleins hors de la réserve ou avec des kits 
antipollution ; utilisation de lubrifiants bio est un plus ; expliquer le mode opération mis en œuvre en 
cas de pollution ; 

⬧ Collaborer étroitement avec l’agent de gestion du site : réunion de lancement du chantier pour tous 
les secteurs, suivi quotidien avec au minimum un appel en début de journée, et retrait chantier en 
accord avec l’agent de gestion ; 

⬧ Appliquer toute mesure nécessaire contre le bruit ; 
⬧ Assurer la gestion des déchets (éviter le dépôt des déchets de toute nature sur le site et signaler toute 

observation à CNR ou à l’OFB). 
 

• Mesures sociales : 
Dans le cadre de l’exécution du présent marché de services de débroussaillage, le titulaire est invité à 
s’engager à l’insertion professionnelle de personnes rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi. 
À ce titre, il est invité à consacrer, pendant toute la durée du marché, une partie de l’exécution des prestations 
à des actions d’insertion, en faisant appel à des personnes relevant de l’une des catégories suivantes : 

• Demandeurs d’emploi de longue durée (inscrits depuis plus de 12 mois) ; 
• Bénéficiaires du RSA ou d’un minimum social ; 
• Jeunes de moins de 26 ans peu ou pas qualifiés ; 
• Travailleurs handicapés reconnus par la MDPH ou par l’AGEFIPH ; 
• Autres publics identifiés par les structures d’insertion, Pôle emploi ou les missions locales. 

Pour ce faire, le titulaire pourra satisfaire à ces mesures sociales par : 
• L’embauche directe de personnes relevant de ces publics ; 
• La mise en œuvre de partenariats avec des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) ; 
• Ou la sous-traitance à des entreprises adaptées ou établissements et services d’aide par le travail 

(ESAT). 
Le titulaire devra transmettre, à échéances régulières définies avec le pouvoir adjudicateur, un état récapitulatif 
précisant les actions menées dans le cadre de cette clause : nombre de personnes concernées, type de contrat, 
durée d’intervention, et, le cas échéant, structures partenaires. 
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Cet engagement pourra faire partie intégrante de l’exécution du marché. Le pouvoir adjudicateur 
accompagnera le titulaire, si besoin, dans la mise en œuvre de cette clause, notamment en facilitant la mise 
en relation avec des structures locales compétentes en matière d’insertion. 

• 5.2 Règles de sécurité et conditions spécifiques 
⬧ Aménager le chantier : le prestataire est le seul responsable de l’organisation du chantier. Il peut 

souhaiter disposer d’installations sur le lieu ou à proximité du chantier. Il lui incombe d’en faire la 
demande, d'en faire l'installation à ses frais et sous sa responsabilité ; 

⬧ S’assurer que toutes les conditions de sécurité sont remplies selon le code du travail, la réglementation 
en vigueur et les exigences du présent CCTP ; 

⬧ S’assurer de respecter les consignes de sécurité transmises par CNR ; 
⬧ Veiller au respect du port des équipements de protections individuelles obligatoire pour tout le 

personnel. 

• 5.3 Conditions de réalisation 

Autorisation d’accès  
Contacter la Compagnie Nationale du Rhône avant tout accès sur la réserve. Envoyer la demande à 
exploitation.rhone.montelimar@cnr.tm.fr  pour recevoir l’autorisation formelle d’accès et de circulation sur le 
site. 
Respecter les voies d’accès. Ouvrir les barrières à l’usage et les refermer derrière à chaque passage. 
Respecter les limitations de vitesse et rester sur les voies d’accès. 
L’agent de gestion pourra accompagner cette démarche pour le prestataire retenu. 

Pour se rendre sur le site 
L’accès sur le site s’effectue par les voies d’accès réservées. 
L’accès au site sera accompagné par la conservatrice ou l’agent de gestion 

Particularités du site 
Une des priorités de la gestion est de limiter les perturbations autant que possible vis-à-vis de l’avifaune 
nicheuse et migratrice et d’autres espèces de la faune sauvage présentent sur le site comme les amphibiens 
ou les mammifères. 
Les travaux sont encadrés par le gestionnaire : un agent de l’OFB est présent quotidiennement sur le site. 
 
Le prestataire prend toutes les dispositions utiles pour assurer la sécurité pendant la durée du chantier et 
jusqu’à la réception des travaux. Il assure également l’hygiène, la santé et les conditions de travail des 
personnels et la sécurité des matériels. 
 
Il contracte les assurances nécessaires garantissant sa responsabilité à l'égard des tiers en cas d’accidents ou 
de dommages causés par la conduite des travaux ou les modalités de leur exécution. 

• 5.4 : Vérification de l’exécution de la prestation 
La vérification de l'exécution des prestations sera effectuée conformément aux dispositions prévues au 
Chapitre 8 (article 46) du CCAG-FCS. Elle portera notamment sur la conformité des prestations réalisées aux 
exigences du présent CCTP, tant en termes de qualité que de délais. 
 
Pendant les travaux, des réunions régulières de chantier seront organisées à la demande de l’OFB auquel  le 
prestataire devra être présent ou se faire représenter. La périodicité sera définie en concertation lors du 
démarrage du chantier. Un compte-rendu formalisera les échanges. 
 

mailto:exploitation.rhone.montelimar@cnr.tm.fr
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A l’issue des travaux réalisés sur chaque secteur, le responsable du suivi des travaux pour la réserve délivrera 
sous 48 heures une certification d’admission des prestations, attestant leur conformité. 
 
Ce certificat sera joint par le prestataire lors de la transmission de sa facture pour mise en paiement. 
Si les prestations sont seulement partiellement admises ou rejetées par l’OFB, le responsable du suivi des 
travaux en informe le titulaire sous 48h et l’enjoint de les réaliser dans le délai qu’il fixe. 
Ces échanges se font de préférence par voie dématérialisée avec accusé de réception. 
 
 


